
La disposition de l'alinéa 1 n'exclut pas le droit d'exiger du dépose
certificat d'enregistrement régulier, délivré par l'autorité compétente du

d'origine, mais aucune légalisation ne sera requise pour ce certificat.

ARTICLE 6biS

Les pays contractants s'engagent à refuser ou à invalider soit d'offie

législation du pays le permet, soit à la requête de l'intéressé, l'enregisti
d'une marque de fabrique ou de commerce qui serait la reproduction ou 1
tion susceptible de faire confusion, d'une marque que l'autorité compéte:

pays de l'enregistrement estimera y être notoirement connue comme étar
la marque d'un ressortissant d'un autre pays contractant et utilisée po

produits du même genre ou d'un genre similaire.
Un délai minimum de 3 ans devra, être accordé pour réclamer la rai

de ces marques. Le délai courra de la date de l'enregistrement de la n
Il ne sera pas fixé de délai pour réclamer la radiation des marque.

gistrées de mauvaise foi.

ARTICLE 6ter

Les pays contractants conviennent de refuser ou d'invalider l'enregist
an pr p mesures aunronriées, l'utilisation, à défaut d'autoi


